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Cahors, le 25 Août. 

LE SERVICE DE TROIS ANS 
Une circulaire de M. le général Fçrron, 

publiée par le Bulletin officiel du Ministère 
de la guerre, fait connaître la répartition 
entre l'armée de terre et l'armée de mer, 
du contingent fourni par la classe de 1886 
qui vient de tirer au sort et qui sera appelée 
sous les drapeaux, dans les premiers jours 
d'octobre pour les cavaliers, dans le courant 
de novembre pour les soldats affectés à l'in-
fanterie, à l'artillerie, au génie, au train et 
aux troupes d'administration. 

La classe de 1886 s'élève au total de 
138,446 jeunes soldats bons pour le service 
et immédiatement disponibles. 

Elle est de 6,000 environ supérieure à 
celle de 1885 qui a été appelée l'année der-
nière. 

Sur le total de 138,446 hommes, 133,076 
sont attribués à l'armée de terre et 5,370 à 
l'armée de mer. 

Rappelons que ces deux nombres ne re-
présentent qu'une partie des incorpora-
tions. 

Dans l'armée de terre, il faut encore ajou-
ter plus de 15,000 engagés volontaires, 
4,000 rengagés, 15,000 ajournés des classes 
antérieures reconnus bons pour le service ; 
dans l'armée de mer, plus de 7,000 engagés 
volontaires, 1,000 rengagés, 5,000 inscrits 
maritimes. 

La circulaire ministérielle est absolument 
muette sur le partage du contingent affecté 
alarmée de terre en deux portions. 

On sait que, d'ordinaire, ce document 
faisait connaître, en même temps que les 
prévisions numériques de l'appel, la quan-

tité de jeunes soldats qui serviraient plus 
d'un an, première portion, ou qui ne reste-
raient qu'un an sous les drapeaux, seconde 
portion. 

Ainsi, l'an rlor-nier 1A pAnfinffont Aa la 
classe de 1885 donnait 126,857 jeunes sol-
dats à l'armée de terre, dont 90,216 au titre 
de la première portion et 36,641 au titre de 
la seconde portion. 

Cette année, le ministre de la guerre n'é-
tablit pas cette distinction. Il déclare pure-
ment et simplement que l'on incorpore dans 
l'armée de terre les 133,076 hommes du 
contingent, sans dire combien de temps ils 
serviront. 

Il est de toute évidence, qu'en procédant 
ainsi, le ministre de la guerre a voulu com-
mencer l'application du service de trois ans, 
dont le principe a été voté par la Chambre 
à une très grande majorité. 

Nous ajouterons qu'il n'a fait qu'user de 
son droit d'initiative ministérielle, sans por-
ter la moindre atteinte aux prescriptions 
formelles de la loi de 1872. 

Cette loi dit, en effet, à son article 40, 
qu'après un an de service, ne sont plus 
maintenus sous les drapeaux que les hom-
mes dont le chiffre est fixé chaque année 
par le ministre de la guerre. 

Il n'est pas question, dans l'article dont 
nous venons de citer les dispositions fonda-
mentales, ni de première, ni de seconde 
portion. 

Le ministre de la guerre est libre de dé-
terminer cette dernière. La preuve en est 
qu'elle varie chaque année, qu'elle est allée 
jusqu'à 60,000 hommes et qu'elle est des-
cendue jusqu'à 20,000. Il peut donc la ré-
duire à zéro. 

C'est ce qu'il a lait, et nous estimons qu'il 
a agi conformément à ses droits. 

Il est d'ailleurs évident que tout le contin-
gent de la classe de 1886 n'est pas incorporé 
pour cinq ans, ni pour quatre. Les crédits 
budgétaires n'y suffiraient pas, puisque ce 
"ontmo-—* j<^iiooo ue nuiiiiiies ie 
chiffre de la première portion de la classe 
de 1885. 

L'application qui commence est donc bien 
celle du service de trois ans. 

Tous les jeunes gens qui vont être incor-
porés en octobre ou en novembre prochain, 
peuvent, d'ores et déjà, se dire qu'ils seront 
libérés en septembre 1890. Ceux qui ne 
comptaient rester que dix mois sous les dra-
peaux seront désappointés. Mais tous les 
autres, c'est-à-dire les trois quarts de la 
classe, seront très satisfaits de rester un an 
de moins sous les drapeaux. 

Quant à l'armée, elle y gagnera considé-
rablement en instruction et en cohésion. 

Il reste entendu que ces nouvelles pres-
criptions ne s'étendront pas aux ajournés 
des classes de 1884 et 1885, reconnus bons 
pour le service en et faisant partie de 
la seconde portion de leur classe ; les uns 
et les autres ne serviront qu'un an. 

KA1KOFF 
Voici le résumé de l'article de la Gazette de 

Moscou, le célèbre organe panslavite, qui nous a 
été signalé par le télégraphe : 

Katkoff n'aimait, à proprement parler, d'une ma-
nière fanatique que la Russie. Dans sa politique 
internationale il était guidé par cette conviction que 
le bien de la pairie doit ê;re placé au-dessus de 
tout, qu'on ne doit faire à l'étranger lesacrifiee d'au-
cun des intérêts de cette patrie, et que les circons-
tances étant perpétuellement variables, notre ennemi 
d'aujourd'hui pouvant devenir demain notre ami, 
il convenait, en politique, de s'abstenir de toute 
haine aveugle. 

Katkoff n'a jamais été infidèle à ces principes. 
Dire ^u'il a délesté les Allemands et qu'il était épris 
des Français, c'est faire un conte ridicule qui ne 
lient pas debout. Jusqu'à la fin de sa vie, Katkoff a 

a piésentés à la Russie comme des modèles à sui-
vre. Il n'avait de haine ni pour l'Allemagne ni pour 
les Allemands. 11 appréciait, au contraire, ces der-
niers pour leur application au travail, leur persé-
vérance, leur bonté de cœur. 

Mais, depuis les événements qui ont placé la 
Prusse à la tête de l'Allemagne, il est arrivé que 
cette dernière seule à su tirar profit de l'amitié éta-
blie entre elle et la Russie. La diplomatie russe 
s'est amèrement trompée quand elle a cru pouvoir 
entretenir celte amiiié sans que ses intérêts en souf-
frissent. Il était donc devenu nécessaire que la Rus-
sie reprit sa liberté d'action. Katkoff ne voulait 
qu'une chose, c'est que, dans toutes les questions 
internationales, la Russie eût sa pleine indépen-
dance, une liberté absolue. 

Une alliance avec la France était impossible, pour 
cette raison surtout que, dans l'état actuel de ce 
pays, il n'y avait personne avec qui ont put la con-
clure; ensuite une alliance, aussi bien avec la 
France qu'avec l'Allemagne, aurail engagé la liberté 
de la Russie. 

Une euerre avec l'AllemajrnARSI anoîî pou & oc 

haiter qu'aucun autre malheur national. De toutes 
façons la France ne saurait présenter un caractère 
d'intérêt politique pour la Russie que si elle avait 
un gouvernement fort, énergique et stable quelle 
que soit d'ailleurs son» origine. Ce n'est qu'à celle 
condition indispensable que la France aura le droit 
de prétendre jouer dans le concert européen le rôle 
qui lui revient, et qu'elle pourrait compter sur le 
concours sympathique de la Russie. 
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LES AVENTURES 

D'un Peau-Rouge 
A PARIS 

LE TRANSPORTE 

VII 

COMMENT IL FUT PROUVÉ QUE LE MARQUIS DE 

GARMANDIA. AVAIT TUÉ SA FEMME, ET POUR-
QUOI IL NE FUT PAS ARRÊTÉ. 

effet, lu docteur était arrivé vers onze heu-
Q|i malin, il avait causé assez longtemps avec 

Marquise, dans sa chambre, puis s'était retiré 
8ans fo're d'ordonnance, parce que la marquise se 
trouvait mieux. 

En effet, dans l'après-dînée, elle semblait com-
temenl remise de son indisposition. 
a fe[nme de chambre ayant été obligée de la 

WUler, elle parut attristée du départ de cette 
Fil femmc qu'elle affectionnait beaucoup. 1 avait fait plusieurs cadeaux; lui avait 

Hé le double de ce qu'elle lui. devait ; car elle 
a't toujours très généreuse. 

br
'" quittant cette pauvre fille, elle l'avait em-

qnpSSee eD lui Pr°mettant de la reprendre, lors-
" "> aP'èi la retour de son mari, elle irait passer 

à Paris la saison d'hiver. 
La jeune servante était d'un village des envi 

rons de Paris. 
Après le départ de cette fille, la marquise avait 

ordonné à l'intendant de lui procurer uue nouvelle 
femme de chambre et elle s'était, jusqu'au dîner, 
retirée dans ses appartements. 

Pendant le dîner, elle avait donné plusieurs or 
dres à propos de visites qu'elle se proposait de 
faire à certaines dames de ses amies. 

Elle avait renouvelé à l'intendant son ordre 
d'une servante; puis, on avait, chez elle, ranimé 
le feu de sa cheminée, elle était rentrée alors dans 
sa chambre à coucher, et on ne l'avait plus revue 
depuis lors. 

— Quelle heure élait-il ? demanda le juge d'ins-
truction . 

— Sept heures et demie du soir, répondit le 
maître-d'hôtel. 

— La marquise recevait-elle des lettres, des 
journaux? reprit le magistrat. 

— Madame la marquise ne recevait que deux 
ou trois journaux de modes : l'Illustrateur des 
Dames, la Mode Illustrée et le Musée des Fa-
milles; les lettres étaient rares ; elle restait sou 
vent des semaines entières sans en recevoir. 

— La marquise avait-elle reçu des lettres, la 
veille 1 

— Aucune ; depuis cinq jours le facteur n'avait 
pas paru à l'hôtel. 

Le juge d'instruction s'était alors adressé au 
concierge, et lui avait demandé combien de per 
sonnes étaient venues à l'hôtel pendant la journée 

— Les fournisseurs ordinaires, le matin, répon-
dit cet homme, le docteur d'Hirigoyen, et c'était 

tout ; ce n'était pas le jour de réception de ma-
dame la marquise. 

— Quel était son jour de réception ? 
— Le mardu 
L'on étail au vendredi. 
— Quelles personnes sont sorties le soir ? re-

prit le juge d'instruction. 
— Aucunes; la porte a été fi rmée à huit heu-

res, madame la marquise s'étant retirée pour la 
nuit ; je suis resté dans ma loge jusqu'à minuit à 
jouer à la cadretteavecle maître-d'hôtel, les deux 
cochers, le cuisinier, le sommeiller et le valet de 
pied. J'avais mis les barres et lâché le chien dans 
la cour ; à minuit, mes collègues se sont retires et 
je me .suis couché. 

Les deux magistrats échangèrent un regard de 
désappointement, ils causèrent pendant quelques 
instants à voix basse, puis le commissaire de po-
lice ordonna à l'intendant de le conduire à l'ap-
partement de la marquise. 

On monta au premier étage, et après avoir tra-
versé plusieurs pièces très richement meublées, on 
se trouva devant la porte de la chambre à coucher. 

— C'est ici 1 demanda le commissaire. 
— Oui, monsieur, répondit l'intendant. 
— Combien de pièces et de fenêtres dans cet 

appartement particulier ? 
— Deux fenêtres dans la chambre à coucher 

une dans l'oratoire et une dans le cabinet de toi-
lette, en tout, trois pièces et quatre fenêtres. 

— De quel côté prennent-elles jour ? 
— Sur le jardin de l'hôtel. 
— Les persiennes sont-elles ouvertes ? 
— Elles sont fermées, monsieur, je m'en suis 

assuré, c'est même ce qui m'a inquiété ; madame 

Un écho de Gasîein. — Dans sa derniers 
entrevue, à Gasîein, avec l'empereur d'Allemagne, 
'empereur d'Autriche aurait fait remarquer quelle 
profonde impression avaient causée les discours de 
M. de Bismarck au Parlement -et les articles des 
journaux officieux de Berlin. 

a marquise ne les faisant fermer que rarement, 
et seulement lorsqu'elle se sent indisposée. 

— Pierron 1 (lil le commissaire de police, en 
s'adressant à l'un de ses agents, examinez cette 
porte. 

Un homme long, sec et très maigre, à mine de 
furet, s'approcha et se livra à un minutieux exa-
men de la porte. 

— th bien, lui demandaJe commissaire de po-
lice après un instant, que vous en semble 1 

— Monsieur, répondit l'agent, la porte est cor-
rectement fermée ; elle ne l'a pas été du dehors, 
cela est évident ; de plus, elle a non des verrous 
ordinaires, mais un verrou de sûreté, ce qui rend 
la fraude presque impossible, et puis la serrure 
n'est fermée qu'au pêne. Une de nos pratiques 
aurail tourné la clef. 

— C'est bien. Où est le serrurier ? 
— Me voici, monsieur, répondit cet homme en 

se frayant un passage. 
— Croyez-vous pouvoir ouvrir cette porte sans 

la briser ? demanda le commissaire de police. 
— J'essayerai, monsieur, j'espère y réussir. 
— Alors, à l'œuvre. 
Le serrurier fit jouer le pêne de la serrure, puis 

il examina le verrou de sûreté. Cela fait, il choisit 
une espèce de rossignol de forme particulière 
parmi ceux passés dans un large anneau qu'il 
avait apporté avec lui ; il l'introduisit dans le trou 
du verrou et procéda par pesées continues, mais 
sans force apparente ; un temps assez long s'é-
coula ; enfin, le serrurier retira son instrument 
et saluant le commissaire de police : 

— C'est fait, monsieur, dit-il, vous pouvez 
entrer. 
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«Bah! se serait écrié l'empereur Guillaume, il 
» ne faut pas prendre tout cela à la lettre. Je hisse 
» Kismarck cuisiner comme il veut. Mais ce n'est 
» pas une raison pour que tout ce qui a été cuit soit 
» mangé ; quand un plat me paraît trop fort, je le 
» raye de mon menu. » 

Ce mot, d'après VIndépendance belge, circulait à 
la promenade le jour du départ de l'empereur d'Al 
lemagne. 

E. étal de Guillaume. — Une dépêche de 
Salzbourg au Journal des Débats dément que 
l'empereur Guillaume ait eu une attaque ou acci-
dent. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Conseil général 
Séance du 22 août 

M. Limayrac, doyen d'âge, présidait. 
MM. Calmon et Deloncle, plus jeunes conseil-

lers, remplissaient les fonctions de secrétaires. 
Le scrutin, ouvert pour l'élection du prési-

dent, donne les résultats suivants : 
22 votants. — M. Cambres 19 voix; 3 bul-

letins blancs. 
Poor les vice-présidents : 
MM Fraysse 16 voix; Calmeille 15 vois; 

Calmon 1 voix; Brugalières 1 voix ; 2 bulletins 
blancs. 

Pour les secrétaires : 
MM .folnrinn 17 unit • Dnnhflnjop» 1 £ uni» • 

cumac 4 voix ; Delporl 2 voix ; Keluté 1 voix ; 
Deloncle 1 voix. 

M. Cambres, en prenant possession du fau-
teuil de la présidence, prononce une courte allo-
cution et remercie ses collègues. 

M. Talon propose d'établir un roulement dans 
le choix des conseillers pour faire partie des di-
verses commissions. 

M. Roques combat cette proposition. 
M. Delport demande que les membres des 

commissions soient nommés par le conseil. 

On écrit d'autre part au Petit Marseillais : 
Il y a de grandes présomptions que ce sera 

le 17e corps d'armée, commandé par le général 
Bréari, et qui a son siège à Toulouse, qui sera 
mobilisé. 

La concentration se fera à Agen et a Mon-
taubao, où serool transportées les 33e et 34e 

divisions d'infanterie, le 29e bataillon de chas-
seurs ; la 17e brigade d'artilkrie, composée des 
18e et 23e d'artillerie; la brigade de cavalerie, 
composée des 10e

 dragOLs, de Montanban, le 
13" chasseurs, d'Auch, ainsi que le 17e batail-
lon do génie, de Mouipelher, la 5e compagnie 
de pontonniers, d'Avignon, et les services sa 
nilaires, d'éta'.-major, le train, le trésor et la 
poste, qui seront transportés sur ces deux 
points par voie ferrée les 1er et deux septembre ; 
on sait que les brigades d'infanterie, le 65e, 
66e, 67e et 68e sont à Agen, Cahors, Toulouse 
et Aucb. 

Les régiments d'infanterie qui les forment 
sont; les 9e à Agen, 1 Ie et 20e à Montauban 
7e à Cahors, 83e et 126e à Toulouse, 88e à 
Aucb et 59e à Pamiers, eDfin le 291" bataillon 
de chasseurs à pied, en garnison a Castelsar 
rasin. 

Election du maire. — Dans sa séance 
de samedi, le conseil municipal a procédé à l'é-
lection d'un nouveau maire, en remplacement 
de M. Sirech, démissionnaire. 

24 conseillers, sur 27, étaient présents. 
M. Costes, premier adjoint, a été élu maire 

a l'unanimité des votants. 
L.O uuuvoi cm a remercie ie conseil, u «. t.~ 

testé de son dévouement absolu aux intérêts de 
la cité cadurcienne et de la population ouvrière. 
Il a dit qu'il comptait sur le bienveillant con-
cours de tous les conseillers municipaux. 

Lycée de Cahors — M. Bonnefoy, 
économe du lycée de Cahors, est rangé dans la 
3e classe de son emploi. 

—■ M. Dubech , commis d'économat (lre 

classe), an lycée de Cahors, est nommé éco-
nome de 6e classe, au lycée de Chaumont. 

Les médailles du Tonkin et 
adagascar. — La loi du 26 jutiiei 1887 IH ad 

a établi (article 3) qu'en cas de décès du 887 
solda 

Nécrologie. — Une triste nouvelle a 
vivement impressionné, ce malin, la population 
cadurcienne et les membres du conseil général, 
actuellement en session. M. Fraysse, conseiller 
général du canton de Lacapelle—Marival, a été 
trouvé mort dans son lit, à lhôtel Tailhade, où 
il était descendu. Il avait succombé à une atta-
que d'apoplexie. 

Conseiller général depuis de longues années, 
tràc AQlimÂ Ha coe «oUùguoj, M. Frayooo laiupo 

en exemple à sa famille et à son parti tout 
une vie d'honnêteté et de loyauté. Sa 
mort sera nn deuil poor tout le canton de La-
capelle. 

La mobilisation. — VAutorité 
assure, qu'au conseil des ministres de mardi, 
auquel assistera le général Ferron, sera fixé 
définitivement le jour de la mobilisation et le 
corps d'armée. 

Le général Ferron serait décidé, afin de 
prévenir les indiscrétions, d'ordonn9r que la 
mobilisation aurail lieu le jeudi 25 août. 

La Lanterne croit que la mobilisation du 17e 

corps aura lieu vendredi ou samedi. 

Le commissaire tourna aussitôt le pè/ie ; la 
porte s'ouvrit. 

— Que tout le monde reste dehors, dit-il, ex 
ceplé le serrurier, l'intendant et le concierge. 

La chambre était plongée dans une profonde 
obscurité. 

Sur l'ordre du commissaire, l'intendant et le 
concierge ouvrirent les fenêtres. 

La chambre à coucher, l'oratoire et le cabinet 
étaient déserts. 

— C'est étrange ! murmura le commissaire de 
police. 

— Etrange, en effet, dit le juge d'instruction 
en secouant la tête. 

— Pierron, Desrois, Lebègue, venez, cria le 
commissaire de police. 

Les trois agents entrèrent. 
— Sondez les murs, ordonna le commissaire de 

police; il doit y avoir une porte secrète dans l'une 
de ces trois pièces ; ne laissez pas un pousse de 
muraille sans l'éprouver, plutôt dix fois qu'une. 

Les agents se mirent aussitôt à l'œuvre avec 
une ardeur fébrile. 

Les persiennes n'avaient pu être fermées du de-
hors, cela était évident. C'était des persiennes 
pleines, rembourrées et fermant au moyen d'un 
système assez compliqué. 

Aucun désordre ne régnait dans la chambre à 
coucher ; le lit était fait, la marquise ne s'était 
donc pas couchée ? 

Les meubles n'étaient ni dérangés ni ouverts; 
les clefs étaienls restées sur les serrures des ti-
roirs. 

Le feu s'était éteint faute d'aliments ; la lampe 
avait brûlé jusqu'à ce que toute l'huile lui eût 

manqué, ainsi que le prouvaient l'éclat de la mè-
che et le verre noirci par la fumée. 

Des bijoux de prix laissés dans des coupes d'o-
nyx sur la cheminée, ou épais sur certains meu-
bles, par conséquent faciles à enlever, repoussaient 
toute idée de vol. 

Dans l'oratoire et le cabinet de toilette, il en 
était de même; il n'y avait eu ni lutte ni violence. 
La marquise avait seulement changé sa toilette de 
jour pour prendre celle de chambre. Celle-ci man-
quait. Elle était donc sortie en pantoufles, sans 
chapeau et en robe de chambre. Toutes ses autres 
toilettes, autant que l'on pouvait le constater, 
étaient placées dans leur ordre accoutumé. 

Le commissaire de police demanda quel était le 
costume de chambre de la marquise. L'intendant 
le décrivit : c'était une robe de mousseline blan-
che, à pèlerine, montante, serrée aux hanches par 
une espèce de cordelière; ce costume ne se re-
trouva pas. 

Tous les vêtements de la marquise étaient in-
térieurement marqués à son chiffre, le linge de 
môme. 

Cependant les agenls avaient terminé l'examen 
des murailles. 

— Eh bien ? demanda le commissaire de police. 
— Chou blanc, répondit l'agent Pierron. 
— Comment, chou blanc ? Il doit existor une 

porte; la marquise ne s'est pas envolée parla 
cheminée, que diable I 

— Je ne nie pas l'existence de la porte secrète, 
monsieur ; je dis seulement qu'il est impossible de 
la trouver, voilà tout. 

— Allons donc ! vous n'avez pas bien cherché. 
— Vous m'excuserez, monsieur le commissaire, 

Enseignement primaire, — Par 
arrêté de M. le Préfet, e<\ date du 14 courani, 
M. Caussanel, instituteur à M M tel, a élé nom-
mé à Labastide-Murat, en remplacement du 
frère Jarnon. (Ecole Uïcisée). 

— Par arrêté de VI. l'iaspecienr d'académie, 
en dite du 18 courant, M. Bos, Baptiste, élève 
de l'école norma'e, pourvu do brevet supérieur, 
a élé délégué dans les foociioos d'instituteur 
adjoint stagiaire à Labastide-Murat, en rem-
placement du frère Chassang. (Ecole laïcisée). 

Enregistrement et domaines. — 
M. Carrère, receveur de l'enregistrement et des 
domaines à Latrooquière, est appelé a la recette 
de St-Nicolas (Tarc-et-Garonne). Il est remplacé 
à Latronquière par M. Pasturel. 

L'enseignement agricole. — Le 
Journal officiel publie une circulaire du mi-
nistre de l'agriculture, relative à l'enseignement 
agricole. 

Le ministre est d'avis qu'il convient, dans les 
centres agricoles, de diriger les cours des écoles 
primaires supérieures plus spécialement vers 
l'agriculture. Il se plaint que, pour les écoles 
primaires supérieures, et surtout pour les écolts 
primaires ordinaires, on ne trouve jamais parmi 
les candidats on nombre suffisant d'instituteurs 
capables de donner on bon enseignement 
agricole. 

Poor remédier à cet inconvénient, le ministre 
engage les départements à choisir, parmi ceux 
des élèves-maîtres sortant de l'Ecole normale, 
un certain nombre de sujets, el à les envoyer, 
aux frais du département,dans une ferme-école 
pratique d'agriculture. 

Société de secours mutuels. 
Sous peu de jours, la Société sera convoquée en 
assemblée générale poor procéder à l'élection de 
son président,en remplacement de M.S:rech, dé-
missionnaire. 

Les collèges universitaires — 
Le Journal officiel publie le décret rendu en 
conseil d'Etal aux termes duquel les professeurs 
des collèges sont divisés en trois ordres : 

Premier ordre. — Les professeurs agrégés de 
l'enseignement classique ou de l'enseignement 
spécial, les professeurs licenciés ou pourvus soit 
du certifiât d'aplitude à l'enseignement des lan-
gues vivaules, soil du certificat d'aptitude a l'en 
seignemeni secondaire spécial (lettres ou scien-
ces), institué par les décrets des 3 août 1884 
et 21 décembre 1885, soit du brevet de l'Ecole 
de Clony. 

Dfitmième nrdrp — T rm'"M'") pour-
vus du baccalauréat ès lettres ooès sciences, du 
baccalauréat de l'enseignement spécial, du bre 
vet de capacité institué par l'article 6 de la loi 
du 21 juin 1865, do certificat d'aptitude à l'en 
geignement des classes é'émentaires. 

Troisième ordre. — Les professeurs poui vus 
de l'un des brevets primaires. 

Chaque ordre comprend quatre classes. 
Dans chaque ordre et dans chaque classe, les 

traitements ci-après sont assurés aox professeurs : 
Premier ordre: lr0 classe, 3,400 fr. ; 2' 

classe, 3,100 fr. ; 3° classe, 2,800, 4e classe, 
2,500 fr. 

Deuxième ordre: lr« classe, 2,700 fr. ; 2' 
classe, 2,400 fr. ; 3e classe, 2,100 fr. ; 4e clas-
se, 1,900 fr. 

Troisième ordre: lre classe, 2,400 fr. ; 2' 
classe. 2,100 fr. ; 38 classe, 1,900 fr. ; 4* clas 
so, 1,600 fr. 

Les promotions ne peuvent avoir lieu d'une 
classe à une autre qu'après quatre ans passés 
dans la classe inférieure. 

La classe est personnelle ; le professeur la 
conserve même en changeant de collège et quel 
que soil l'enseignement qui lui est confié. 

L'indemnité d'agrégation el l'indemnité d'ad 
missibilité à l'agrégation continueront seules à 
être payées aux ayant-droits en dehors des trai-
tements ci-dessus désignés. 

Contributions indirectes. — Par 
arrêté de M. le directeur général des contribu-
tions indirectes, M. Mural, remplissant les fonc-
tions de commis piincipal à Pampelonne (Tarn), 
vient d'être nommé commis principal à Mont-
coq, en remplacement de M. Moolis, décédé. 

ou du marin, la médaille comméœorative de r 
pédition du Tonkiu ou de Madagascar, suivant 
cas, sera remise sur leur demande, à titre ^rt 
souvenir, aox parenis ci-dessous désigués et A
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l'ordre suivant: le fils aîné, la veuve, le pèi-g? 
mère ou, à défaui, le plus âgé des fi ères. a 

Les parenis des marins ou miliiaires des cor 
le troupe de la marine qui désireront bénéficier 
de ces dispositions formuleront une demande in 
diqoanl exactement les noms, prénoms, g

ra(
j
e

* 
corps, bâiimeol el autant que possible, le rj

Um
g' 

ro d'immatriculation du marin ou militaire aô 
titre duquel ils sollicitent la médaille. A celle de 
mande devra être joint un acte de noioriéiè éta-
bli par le juge de paix, en présence de deux té-
moins, et constatant que le pétitionnaire est b;en 
d'après l'ordre indiqué par la loi, le parem |j 
plus rapproché du déf iut. 

Ces demandes qui devront être signées irè» 
lisiblement et indiquer l'adresse du pétitionnaire 
seront envoyées: 

1° En ce qui concerne les officiers et assimilé, 
a l'exception de ceux des corps de troupe, au 
commissaire aux revues de leur port d'attache • 
2° en ce q ii concerne les officiers et militaires 
des corps de troupe de la marine (artillerieel in. 
fanlerie de marine), au président du conseil 
d'administration du corps de troupe auquel ap-
partenait le militaire. 

Toutefois, les demandes concernanl les mili-
taires de tous grades des cadres européens des 
régiments indigènes, serout adressées: 

Au 3e régiment d'infmterie de marine à Ro-
chefort, poor les régiments des tirailleurs tonki-
nois administrés par le département de la mari-
ne, et au 4e régimeni d'infanterie de marine à 
Toulon, poor le régiment des tirailleurs anna-
mites ; 

3° En ce qui concerne les marins du recrute-
meni ou de l'engagement volontaire, au prési-
dent du conseil d'administration de la division 
d'immatriculation du marin ; 

4" En ce qui concerne les hommes de l'ins-
truclion maritime, au commissaire du quartier 
où l'homme étail insciii. 

Dans ce dernier cas, l'acte notoriété ne sera 
pas exigé. La demande mentionnera le degré de 
parenié du f éiitionnaire avec le décédé, et le 
commissaire de l'inscription maritime certifiera, 
après vérification, la-véraci'é de la déclaration. 

Celte certification tiendra lieu de l'acte de no-
toriété. 

Les militaires Israélites. — Le 
ministre de la guerre a décidé que, comme les 
années précédentes, il pourrait être accordé des 
congés aux militaires appartenant au culte Israé-
lite, à l'occasion des fêlf s d'automne de ce culte, 
du 27 au 28 septembre. 

En raison des grandes manœuvres, il ne pour-
ra être donné, en France, de permissions pour 
les fêtes du 10 an 20 septembre, mais il eû se-
ra donné comme l'année dernière, en Algérie. 

Incendie. — Vendredi malin, vers dix 
heures, un incendie s'est déclaré au village da 
Saint-Pierre-Lafeuille, commune de Maxoo. La 
maison de la veuve Lagrèze a été la proie des 
flammes. Rien n'a po être sauvé. 

mes collègues el moi, nous avons travaillé en 
conscience ; permellez-moi de vous faire observer 
que, n'étant pas du pays, vous ignorez sans doute 
que cette maison a plus de trois cents ans d'exis-
tence ; c'est une des plus vieilles de la ville ; elle 
a servi de citadelle dans les (emps passés; ses 
murs sont en granit, ils ont plus de quinze pieds 
d'épaisseur à pied d'œuvre ; elle est, à mon avis, 
bourrée de cachettes de toutes sortes ; de portes 
et d'escaliers secrets à n'en plus Gnir ; seulement, 
pour les découvrir, il faudrait jeter la maison à 
bas, et encore qui sait, si on réussirait à décou-
vrir quelque chose. 

— Ce que vous dit cet homme est vrai, ajouta 
le juge d'instruction; il est donc inutile de perdre 
noire temps à des recherches qui n'aboutiraient 
pas. Faites appeler le juge de paix ; il posera les 
scellés, et nous aviserons d'un nuire côté. 

Une heure plus tard, les scellés furent effective-
ment posés, et les domestiques payés et renvoyés. 
Seuls, l'intendant et le concierge furent conservés 
pour garder l'hôtel et veiller sur les scellés. 

Quand la justice met le nez dans une affaire, 
elle ne se décourage jamais ; c'est surtout lors-
qu'elle semble oublier ou s'endormir qu'elle est le 
plus redoutable. 

Dans cette affaire, elle procéda avec une adresse 
et un tact admirables ; ses recherches embrassè-
rent tout le département ; un des chefs de la po-
lice de sûreté de Paris, homme d'une habileté ex-
traordinaire, fut envoyé tout exprès de St-Jean-
de-Luz, où, sans être connu de personne, il pro-
céda, tout seul, à une enquête secrète qui dura 
un mois. 

— Eh bien, lui demanda le juge d'instruction, 

la première fois que cet homme se présenta à lui 
son enquête terminée, que pensez-vous de cetl» 
affaire ? 

— Je pense d'abord, dit-il, que la marquise est 
morte. 

— Morte ? 
— Oui, assassinée. 
— Par qui ? 
— Je vous répondrais par son mari, si celui-ci 

n'avait pas un alibi parfaitement constaté, trop 
constaté môme à mon avis. 

— Oh ! oh ! prenez garde ; le marquis de Gar-
mandia appartient à l'une des plus nobles famille» 
du Béarn ; il est colonel dans l'armée française, 
sur le point d'être nommé général de brigade, à 
cause de ses magnifiques états de service et de son 
brillant courage. 

— Hum ! fil le chef de la sûreté, en hochant la 
tête, le duc de Praslin, lui aussi, appartenait a 
une des plus vieilles et des plus nobles familles de 
la monarchie française ; il était pair de France. 

Nous constaterons, à ce sujet, l'incrédulité chro-
nique et à toute épreuve, des membres de la jus-
tice et de la police. 

Ils sont accoutumés à voir la société sous un 
aspect si hideux, qu'ils rendaient des points â 
saint Thomas lui-même; au contraire de l'illustre 
apôtre, c'est précisément lorsqu'ils voient ou qu ils 
entendent qu'ils doutent le plus. 

— Oh ! ce n'est pas la même chose ! s'écria le 
juge d'instruction. 

— C'est juste; le marquis est beaucoup fjl"
1 

fort et plus adroit. 

GUSTAVE AIMARD. (A suivre). 
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Répartition du contingent. — 
)Q9

 circulaire du 6 août 1887, insérée au 
Ridlctin officiel, le ministre de la guerre a ré-

rll
 |e contingent de la première portion de la 

classe 16»86, entre les armées de terre el de 

^La proportion, poor la marine, est fixée à 
388 0/0 du contingent tola'- Cette proportion 
jjjjpstiioe un maximum qui se trouvera atténué : 

jo par les demandes faites ao moment des 
opérations do conseil de révision ; 

2° 'Par les affectations faites avant la rëct p-
liop de la circulaire précitée, et résultant de 
de

çaocements d'appel. 
Le; jeunes soldats qui ont demandé à entrer 

ijjnsl'armée déterre, au moment des opéra-
tions de la révision, ne seront admis que dans 
185 régiments d'iofanterie et d'artillerie de celte 
armée. 

'Les demandes de permutation, poor passer 
de l'armée de lerre dans l'armée de mer et ré-
ciproquement, devront être adressées le 31 août 
au plus tard, aux commandants des bureaux de 
recrutement. 

Ne seront pas accueillies les demandes for-
mées : 

[o Par les jeunes gens auxquels les premiers 
numéros ont été attribués au tirage au sort ; 

2° Par les jeunes gens ajournés des classes 
précédentes. 

Le renvoi de la classe. — Le mi-
nistre de la guerre a décidé que les militaires 
libérables du service actif d'ici au 30 juin 1888, 
de la classe de 1882, les engagés volontaires el 
les jeunes soldats de la 2e portion de la classe 
de 1885 seront renvoyés dans leurs foyers aux 
dates ci-après : 

1° Au fur et a mesure de l'achèvement des 
manœuvres pour les hommes des corps de 
France el d'Algérie qui fout les manœuvres ; 

2° Le 20 septembre pour les hommes des 
corps de l'intérieur qui ne font pas de manœu-
vres ; 

3° Le 15 octobre pour les hommes des 
corps de l'Algérie et de Tunisie qui ne font 
pas les manœuvres, sauf pour les hommes des 
corps de cavalerie d'Algérie qui seront renvoyés 
le 16 septembre. 

Les militaires appartenant aox corps ou frac-
lions de corps en Afrique el an Tonkin et qui 
sont en ce moment en congé ou en permission 
en France, seront maintenus dans leurs foyers. 

à Tarbes, a été aussi arrêté pour le même délit. 
Bien que plus jeune que les précédents, il a 

déjà douze condamnations à son actif. 

Lalbenque. — Accident. — Le sieur 
Cammas élaii occupé à sortir, par l'une des fe-
nêtres du premier étage de la nouvelle maison 
d'école, les planches qui avaient servi à l'écha-
faudage, lorsque la nommée Marie Batot. sa 
belle-mère, qui venait de voir les Sœurs, sortit 
juste au moment où Cammas larçait une plan-
che qui l'atteignit à la tête. 

On transporta la pauvre femme chi z son se-
cond fils, Jean Batut, facteur, où les premiers 
soins loi oni été donnés par les religieuses el M. 
Godeau, pharmacien, en allendanl l'arrivée du 
médecin. 

La malheureuse est morte hier sans avoir re-
prisses sens. 

Figeac. — Un incendie s'est déclaré 
dans one ferme isolée, située au causse de 
Nérac. 

Les bâtiments ont été détroits faute de se-
cours. 

état aussi satisfaisant que possible ; il t'écrit. » 
En un mot, exactement ce que l'enfani avait 

rêvé. 

les femmes missionnaires. — 
La direction des cultes est informée que Mgr le 
cardinal Lavigerie vient de fonder, à Limbourg, 
ou séminaire pour des femmes qui seront les 
missionnaires des territoires africains sous sa 
juridiction, el qu'il estime devoir rendre en 
cette qualité de plus grands services que les 
hommes pour la civilisation du Congo français. 

Trois personnes asphyxiées. — 
On écrit de Périgueux le 16 août : 

Un accident rappelant celui de Mcntdoumerc, 
vient de jeter dans la consternation lus habitants 
du village de Lasserre (Dordogne). 

Hier soir, deux bergers descendirent en par-
tie de plaisir dans un puits de mine de lignite ; 
comme ils ne remontaient pas, nn jeune mi-
neur, nommé Secondât, craignant un malheur, 
est allé à leur secours. Uo des deux bergers a 
reparu, peu après, presque asphyxié. Un mi-
neur nommé Legros, a voulu alors tenter de 
sauver les deux autres victimes, il a péri lui 
aussi. 

L'asphyxie des trois malheureux est due pro-
bablement à une infiltration de gaz délétère. 

Le mineur mort victime de son courage laisse 
une femme et trois enfants. 

Chemins de fer d'Orléans. — 
Prolongation de fa durée de validité des 
billets de bains de mer. — La durée de 
nlidité (38 jours) des billets de bains de mer 
délivrés de toute gare du réseau d'Orléans 
située dans nn rayon d'au moins 250 kilomè-
tres de stations balnéaires comprises entre 
Saint-André-des-Eaux, Le Croisic et Guôrande 
inclus, d'une part, et pour les stations de Qoibe-
ron, Saint-Pierre-Qoiberon, Plooharmel-Car-
oac, Vannes, Lorient, Concarneao, Quimper, 
Dooarnenez et Chàteaolin, d'autre part, avec 
une réduction de 40 0/0sor les tarifs généraux, 
pourra être prolongé de 10 jours, moyennant 
le paiement d'un supplément égal à 10 0/0 du 
prix do billel. 

Celle promulgation pourra être accordée 
trois fois au plus : le supplément à payer pour 
chaque prolongation de 10 jours sera de 10 0/0 
du prix primitif. 

La demande de prolongation devra être faite 
si le supplément payé avant l'expiration delà 
dorée de validité, en tenant compte, s'il y a lieu, 
delà prolongation déjà payée. Ces formalités 
Pourront être remplies soit à la gare de départ, 
8oit à la gare de destination. 

Les voyageurs auront la faculté de payer en 
''«e seule fois le supplément correspondant 
^deox ou trois périodes de 10 jours, pourvu 
1°8 la prolongation totale, y compris celle 
^ aurait été déjà payée, n'excède pas 30 
jours. 

Ai'restations. — La police de Cahors a 
irreié un individu poor vol d'effets d'babille-
"feit au préjudice de la femme Lhermet. 

Le nommé Victor Texier, âgé de 35 ans, 
r'giûaire de Bourges, repris de justice endorei, 
<jut le casier judiciaire est orné de 10 condaœ-

tin S8, a élé é8alemenl arrêlé sous l'inculpa-
°a de vagabondage et mendicité, 

j. el '"dividu a, en oatre, tenté de frapper 
thD ^e couleaQ 'e 8'eor Debons, qui 

erchaii à l'expulser du domicile de M. Ama-
uie°.rue Brives,n° 1. 

jeàd" H
6S nommés Bourgeade Antoine, et Boor-

(Tar6 nr'' dentistes, domiciliés à Montpezat, 
p
ali

 ^'"Garonne), ont été arrêtés sons l'incol-
oa»n dâli.1 de chaQlag0- Une enquête est 
des aa su^el des a8'ss6tnents de ces indivi-
du^1 0nl ce|,laioemenl fait de nombreuses pes<lans toote la région. 

Guillaume Roquefort, âgé de 25 ans, né 

Pauvre fou ! — Un incident qui 
menace de tourner au tragique tient les esprits 
dans uo étal de surexcitation, à Dijon. Un pen-
sionnaire de l'asile départemental des aliénés de 
la Côte-d'Or est perché , depuis mercredi 
maun, sur une mince croix en fer qui surmonte 
le clotber de la chapelle de cel établissement. 
Ce clocher est une flèche d'une grande légèreté, 
qui s élance à environ cinquante mètres de hau-
teur. 

Le malheureux, qui s'est livré pendant plus 
de dix-huit heures à cette périlleuse gymnas-
tique, doit être à bout de forces. Il n'a pris 
aucune nourriture depuis hier el a sobi un 
violent orage pendant deux heures. On n'a 
pu essayer d'arriver jusqu'à loi poor le faire 
dtscendre de force. Ce moyen tût élé aussi ineffi-
cace que dangereux pour le sauveteur. Bientôt, 
sans doute, le pauvre fou se brisera la tête sur 
le sol. 

Outre nn plan de Stuttgart, deux gravures or-
neni le texte ; c'est une vue de la bataille de Kcenig-
graetz el un doubla spécimen des habitants des 
des Alpes bavaroises. 

Bordeaux. — On évalue à 1.500 hecta-
res les forêts de pins détruite*, près d'Arcachon. 

Le feu continue. 

Le canon vaincu par l'électri-
cité. — Toujours étonnants, de l'aotre cô é 
de l'Atlantique ! Après le papier en bois, les 
coques de cuirassés eo papier, voici venir une 
invention merveilleuse. 

L'heure du canon a sonné ! De Bange, Ucha-
iios, Armslrong ei Krupp sont... enfoncés. 

Il s'agit d'une simple batterie qu'un habitant 
de Baltimore a imaginée ; elle ne comporte pas 
six lourdes pièces de bronze 00 d'acier ; elle n'a 
pas besoin d'attelages ; six hommes la manœu-
vrent. 

Celte batterie foudroyante n'a pas une portée 
énorme à l'heure actuelle ; mais avec des fils de 
laiton on va si loin, et on va si vite aujourd'hui 
dans l'art de tuer ! 

Pour le moment, l'inventeur de Baltimore se 
contente de détruire, à on kilomètre de distance, 
des régiments entiers; il n'a pas expérimenté 
in anima humanâ, mais il aurail supprimé 
200 bœufs en une seconde et rendu inhabitable 
pour tout être organisé une vaste surface. 

Des capitalistes — si le capital fait alliance 
avec ces terribles chercheurs !... — ont assisté 
aux expériences el demandé à acquérir le droii 
d'exploiter cet abattage à distance. 

Nantes. — Un journal publie une lettre 
do Poulingnen relatant un fait extraordinaire, 
mais qui n'est pas sans précédent : 

Mme B..., en villégiature au Poulingnen, pro-
cédait tranquillement, mardi matin, à sa toilette, 
lorsqu'elle entendit loul à coup son petit garçon 
âgé de six aus, qui couchait dans une chambre 
voisine, pousser des cris perçants ; elle accourut 
et lui demanda la cause de son chagrin. 

Le bébé répondit: « Je viens de voir papa 
blessé et lonl couvert de sang ; il a été abattu 
et on lui a enlevé sa montre. * 

Mme B.... le consola de son mieux, en lui ex-
pliquant que ce n'était qu'on rêve ; mais elle fut 
prise elle-même d'une vague inquiétude, d'au-
tant mieux que son jeune enfant ne voulut pas 
prendre son bain ni faire sa promenade habituel-
le et demandait, à chaque instant, des nouvel-
les de son papa, resté à Angers. 

M™ B... se décida à demander partélégram-
me à sa sœur, habitant cette ville, des nouvel-
les de son mari ; elle rpçut une réponse vague et 
embarrassée, ce qui augmenta encore son an-
xiété. 

Elle télégraphia de nouveao el reçut, cette fois, 
une dépêche aiosi conçue: 

< Eugène blessé cette nuit, montre volée, 

L" Librairie G. Charpentier vient de mettre en 
vente un volume avec cartes et portraits intitulé : 
«; Ferdinand de Lesseps, sa vie, son œuvre » par 
MM. Alph. Bertrand et Emile Ferrier. Rédigé 
d'après des documents inédits et donnant pour la 
première fois un aperçu complet de la vie de M. 
de Lesseps, cet ouvrage, écrit a un point de vu;; 
purement bisiorique, nous parafi appelé à un réel 
succès. Il se recommande à l'attention publique 
à l'heure où celle-ci est fixée sur l'achèvement du 
Canal de Panama. 

Prix : 7 fr. 50 chez tous les libraires. 

IHH Jt*»*.. — Couis au 22 août. 
3 0/0

 81 67 
3 0/0 amortissable) (ancien) 00 00 
3 0/0 id. 1884 84 45 
4 1/2 0/0 ancien 105 70 
i Va 0/0 1883 108 42 

Dernier court du 22 août. 
Actions Orléans 1,330 00 
Actions Lyon i ,242 bO 
Obligations Orléans 3 0/0 394 75 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 285 23 
Obligations Lombardes (jouissance 

■ / * ........ 000 00 
Obligations Saragossc (jouissance jan-

vier 1884) 344 00 

AGRICULTURE 
■>a taxe des vins. — Oo a élevé la 

question de savoir si les vîns.naturels titrant plus 
de quinze degrés ne doivent pas être assujettis au 
payement de la taxe de 70 francs par application 
de la loi do 5 juillet dernier. 

Dans une circulaire qu'il eovoie au chef du 
service, M. Paulain, directeur général des doua-
nes, fait connaître que les vins de cel'e nature 
doivent êire soumis, en effet, au droit de 70 
par degré centésimal. 

Cette taxe doit atteindre également les ver-
mouths naturels d'une richesse supérieure à 15 
degrés. 

Le droit de l'absinthe reste fixé à 30 francs 
pour les importations faites dans les conditions 
du tarif. 

Une bonne nouvelle. —Si elle se 
confirme. 

On assure que M. Rouvier étudie, en ce 
moment, un projet tendant à modifier la loi sur 
la taxe des vins. 

Le vin sera taxé non plus d'après son volume, 
mais d'après sa force alcoolique. 

De sorte que, celui qui boit de la piquette 00 
du petit clairet du cru, pesant (ont au plus 7 à 8 
degrés, ne paiera plus autant que celoi qui achète 
du Portugal à 150. 

Pbospliatage des vins. — On sait 
combien les hygiénistes condamnent le p'àtrage 
des vins. D'après le docteur Mary-Durand, le 
phosphatage pourrait avantageusement rempla-
cer ce procédé. 

Le phosphate de chaux, ajouté ao vin, for-
me do lartrate de chaux qui le clarifie, c'est-à-
dire entraîne, en se précipitant, toutes les ma-
tières en suspension dans le liquide. Il reste en 
dissolution du phosphate de potasse. 

Les vins ainsi traités sont, dit-on, irès beaux 
el se trouvent bien, selon l expression consa 
crée ; ils se trouvent enrichis d'un de leurs prin-
cipes constitutifs, le phosphate de potasse, qui 
contribue à faire de ce liquide un aliment de 
réparation et de reconstitution. 

Voilà une découverte qui, par son importance, 
mérite l'attention de l'administration et des viti-
culteurs. 

Hameau de Moulinbessou 
(De notre correspondant particulier) 

Après une chaleur tropicale qui a grillé beau-
coup de fourrages, de haricots et de pommes de 
terre, on espérait hier que nous aurions la ploie, 
mais non, elle tarde à venir et achève de décou-
rager les pauvres populations rurales ; beaocoup 
de pruniers sont morts, les chênes se sèchent 
comme en 1870 ; l'eau se fait rare el dans beau-
coup de localités on est obligé d'aller la chercher 
fort loin. Il y aurait beaucoup à dire sur l'eau, 
car beaucoup d'animaux sont abreuvés d'eau 
insalubre, mais si j'y renonce aujourd hui, ce 
n'est que partie remise. 

Dans les foires il y a bien nn peu de monde 
et même une afîluence considérable de bétail, 
mais ions les animaox sent à vil prix et ils bais-
sent toujours. 

B... 

Bibliographie 
Dans la 89<= sériedel'ALLEMAGNE ILLUSTRÉE, 

l'antenr poursuit l'étude générale de ce pays, et 
s'occupe principalement des lacs, du climat, de 
l'agriculture. 

COMPAGNIE FRANÇAISE 
DES 

Mines d'Or de Hongrie 
Capital social : 6,000,000 fr. 

SOUSCBIPTIOxN PUBLIQUE 

à 12,000 Actions de £SOO Francs 

VERSEMENTS 
EN SOUSCRIVANT 100 FR. 
A LA RÉPARTITION 150 
ATJ 31 OCTOBRE 1887 150 
AU 31 JANVIER 1888 ioo 

TOTAL ! 500 FR. 

La Cie Française des Mines d'or de 
Hongrie a pour but d'exploiter les gisements 
aurifères du district de Kapmket d'établir des usi-
nes et des moulins pour le broyage du minerai d'or. 
Il ne s'agit pas de rechercher des filons, ils sont 
déjà découverts et leur richesse donne une moyen-
ne de 30 grammes soit 100 fr. par tonne da mine-
rai. 

Dès la première année d'exploitation les raf ports 
des ingénieurs font prévoir un bénéfice d'environ 
20 0/0, qui doit aller chaque année en augmentant. 

Les gisements aurifères de Hongrie sont irès con-
nus. Les concessions de la Compagnie sont limi-
trophes des gisements exploités directement par le 
Gouvernement hongrois, et qui donnent chaque 
année des bénéfices très considérables. 

LASOUSCRIPTIONSERAOUVERTE 
LE JEUDI 25 AOUT 1887 

à PARIS 

à la CAISSE DES REPORTS 
59, Rue de Richelieu 

On peut souscrire dès maintenant par 
correspondance. 
Les formalités seront remplies p. l'admission à la Cote 

SfMntè « fouit, attisH'es el, enfanit», 
rendue sans médecine, sans purges et sans frais, par la 
délicieuse farine de Santé, la 

REVALESCIÈRE 
Du BARRY, de Londres. 

Guérissant les constipations habituelles les plus 
rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, ph'hisie, 
dyssenterie, ghires, flatus, aigreurs, acidités, 
pituites, phlegmes, nausées, renvois, vomissemenis, 
même en grossesse, diarrhée, coliques, toux, asihme, 
catarrhe, étourdissemeots, bruits dans la tête et lis 
oreilles, oppression, langueurs, congestion, névral-
gie, laryngite, névrose, dartres, éruptions, insom-
niis, mélancolie, faiblesse, épuisement, paralysie, 
anémie, chlorose, rhumatisme, goutte, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix, des broD-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cer-
veau el sang. Aux personnes phthisiqms, étiques 
et aux enfants racbitiques, elle convient mieux que 
l'huile de foie de morue. — 40 aos de succès, 
100,000 cures y compris celles de Madame la du-
chesse de Castelstuart, le doc de Ploskow, Madame 
la marquise de Bréh3n, lord Smart de D,T,ies, pair 
d'ADgleterre, M. le docteur professeur Dédè, Sa 
Sainteté feu le Pape Pie IX, Sa Majesté feu Em-
pereur Nicolas de Russie, etc. Elle prolonge la vie 
de 20 à 30 ans. Elle est également le meilleur 
aliment pour élever les enfants, dès leur naissance. 
Bien préférable au lait el aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que h viande, sans 
jamais échauffer, elle économise encore. 50 fois sur» 
nrix en médecines. Eo bottes : 1/4 kil-, 2 fr. 25 ; 
1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 
6 kil., 36 fr.; soit environ 20 c. le repas. Aus^i 
« LA' REVALESCIÈRE CHOCOLATÉE. » Elle rend 
appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissai t 
aux personnes les plus agitées. En boîte? de S fr. 25, 
4 fr. et 9 fr., ainsi QUC la « REVALESCIÈRE DE 

BISCUITS », a 4 fr. et ? fr. Envoi franco contre 
bon de poste. Dépôt à Cahors, M.VINEL, droguiste, 
et partout chez les bons pharminens ei épiciers — 
Du BARRY et C° (limited), 8, rue de Casti^lione, 
à Pari». * j 



JOURNAL DU LOT 

Étude de M* AUGUSTE MAZIERES, avoué à 
Cahors, rue du Portail-Alban, n° 10. 

VENTE 
SUIt SURENCHÈRE 

A SUITE DE 

Saisie iiwmolïilièi^e 
Adjudication fixée au treize s<*j»tem-

fore prochain, audience des vacations 

SuivaDt deux procès-verbaux de M0 Cros, 
huissier à Casielnau-Moniratier, en date, le pre-
mier du vingt-cinq avril dernier , dénoncé les 
quatre el cinq mai aussi dernier et transcrit 
ainsi que l'exploit de dénonciation au bureau des 
hypothèques de Cahors, le dix-huit dudit mois de 
mai, volume 116, numéros cinq et six. 

Et le secoud du neuf mai dernier, dénoncé les 
treize et quatorze dudit mois de mai et transcrit 
ainsi que l'exploit de dénonciation, audit bureau 
des hypothèques de Cahors, le vingt mai, volume 
116, numéros sept et huit. 

Il a élé procédé : 
A la requête de : 1° Monsieur Hippolyte 

Tailhade, ancien notaire, habitant et domicilié à 
Casielnau-Moniratier ; 2° Monsieur Charles Tai-
lhade, receveur de l'enregistrement, en retraite, 
demeurant à Bordeaux ; 3° Dame Marguerite 
Tailhade, éponse de Monsieur Gabriel Bonal, et 
de ce dernier, pour i'autorisaiion de son épouse, 
propriétaires, domiciliés ensemble à Saint-Cris-
teau, dite commune de Casielnau-Moniratier ; 4° 
Aihenaïa-Marie Tailhade, épouse de Monsieur 
Louis Foorniols, et de ce dernier pour l'autorisa-
tion de son épouse, propriétaires ; 5° Adolphe 
Tailhade, propriétaire et 6° Jean-Baptiste Théodore, 
dit Jules Tailhade, propriétaires, ces quatre der-
niers domiciliés dudit Caslalnau. Lesdils consorts 
Tailhade, agissant tous conjointement, pour les 
mêmes fait et cause en leur qualité de seuls et uni-
ques héritiers de feu Monsieur Jean - Baptiste 
Tailhade, leur père. 

Lesquels ont constitué aux fin3 des présentes 
Me Georges Delbreil, avoué, pré- le tribunal civil 
du Cahors, y demeurant, cours de la Chartreuse, 
numéro 10. 

Sur la tête el au préjudice des sieurs : 1° Cu-
bayoes, Jean, aîné, cultivateur domicilié à Ca-
hors ; 2° Cubaynes, François, cadet, cultivateur, 
domicilié au lieu de Yigoié , commune de 
Flaugnac, pris conjointement en leur qualité de 
seuls et uniques héritiers de feu Jeau Cubaynes, 
père, quand vivait, cultivateur audit liea de 
Vigaié. 

A la saisie réelle des biens ci-après désignés : 
Biens saisis et à vendre 

Article premier 
Une terre, sise au lieu de Viguier, formant le 

numéro 1655, section F de la matrice cadastrale 
de Flaugnac, d'une contenance de quatre-vingts 
ares, quatre-vingt-dix centiares, troisième, qua-
trième et cinquième classes, d'un revenu de onze 
francs quarante-un centimes. 

Article deux 
Une autre terre, sise au lieu de Pech de Bor-

derie, formant le numéro 1650, dite section F'de 
la même matrice cadastrale, d'une contenance de 
treize ares quatre-vingts centiares , quatrième 
classe, d'un revenu de un franc trente-huit cen-
times. 

Article trois 
Une vigne, aujourd'hui terre, sise au lieu de 

Vigoier. formant le numéro 1644, section F de la 
dite matrice cadastrale de Flaugnac, d'une conte-
nance de dix-sept ares soixante centiares, quatrième 
et cinquième classes, d'un revenu de soixante-onze 
centimes. 

Article quatre 
Une terre, sise audit lieu de Viguier, formant 

le numéro 1656, section F de ladite matrice cadas-
trale, d'une contenance de un hectare cinquante-
six ares soixante centiares, troisième, quatrième et 
cinquième classes, d'un revenu de vingt-trois francs 
quarante-trois centimes. 

Article cinq 
Une autre terre, sise ao Pech de Borderie, for-

mant le numéro 1666, section F de ladite matrice 
cadastrale de Flaugnac, d'une contenance de seize 

ares dix centiares, quatrième classe, d'un revenu 
de un frauc soixante-un centimes. 

Article six 
Une friche, sise audit lieu de Pech de Borderie, 

formant le numéro 1667, section F de ladite ma-
trice cadastrale de Flaugnac, d'une contenance de 
de six ares soixante-dix centiares, troisième classe, 
d'un revenu de quatre centimes. 

Article sept 
Une terre, sise à Viguié Haut, formant le numéro 

1628, section F de ladite matrice cadastrale de 
Flaugnac, d'une contenance de quatre ares treote 
centiares, troisième classe, d'un revenu de un franc 
seize centimes. 

Article huit 
Une pâture, sise audit de Viguié Haut, formant 

le numéro 1629, section F de ladite mâirice cadas-
trale, d'une contenance de quinze ans soixante 
ceoiiares, deuxième classe, d'un revenu de dix-neuf 
centimes. 

Article neuf 
Un jardin, sis audit lieu de Viguié Haut, for-

mant le numéro 1630, section F de ladite matrice 
cadastrale, d une contenance de cinq ares, pre-
mière classe, d'un revenu de trois francs quatre-
vingt-cinq centimes. 

Article dix 
Une maison, sise audit lieu de Viguié Haut, for-

maut le numéro 1632, section F de ladite matrice 
cadastrale, construite en pierres et couverte en tui-
les canal, à quatre tombants d'eau ; lesappartements 
sont au premier, avec cave et èlables dessous et 
galetas dessus ; la partie au couchant de la maison 
servant de grange depuis longtemps, malgré qu'il y 
ait deux fenêtres à cet aspect, qui servent à entrer 
les fourrages, elle a une porte au nord sous la par-
tie de la maison servant de grange, il existe une 
petite fênêtre au même aspect et deux au levant ; 
la porte d'entrée, ainsi que celle de la cave, se trou-
vent à cet aspect ; adossée à la maison, au midi, se 
trouve une étable-5 bœufs ayant son entrée au nord 
autre et une petite étable ayant son entrée au nord 
sur un passage entre la maison, le tout construit 
en pierres el couvert en tuiles canal, à un seul 
sent tombant d'eau ; a l'angle nord-est de la 
maison, se trouve nn hangar ayant son ouver-
ture au midi, le four et fournil avec pigeonnier 
dessus et une petite étable, ayant leurs entrées au 
même aspect, le tout construit en pierres et cou-
vert en tuiles canal à un seul tombant d'eau ; ladite 
maison, de huitième classe, d'un revenu de quatre 
francs. 

Article onze 
Le sol de maison el patus, d'nne contenance de 

trois ares cinquante centiares, formant le numéro 
1632, section F de ladite matrice cadastrât, pre-
mière classe, d'on revenu da deux francs soixante-
dix centimes. 

Article douze 
Une friche, sise au Pech de la Borderie, formant 

le numéro 1649, section F de ladite matrice cadas-
trale, d'une contenance de vingt-neuf ares vingt 
centiares, troisième classe, d'un revenu de dix-huit 
centimes. 

Article treize 
Une terre, sise au lieu de Pech de Bourderie, 

formant le numéro 16i7, section F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de cinquante-
deux ares vingts centiares, quatrième classe, d'un 
revenu de cinq francs quatre-vingt-deux cen-
times. 

Article quatorze 
Une terre, s;se audit lieu de Pech de Bourderie, 

formant le numéro 1661, section F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de huit ares soi-
xante-dix centiares, cinquième classe, d'un revenu 
de treize' centimes. 

Article quinze 
Une friche, sise au Jil lieu de Pech de Bourde-

rie, formant le numéro 1662, section F de ladite 
matrice cadastrale, d'une conleoance de trente-
sept ares, troisième classe, d'un revenu de vingt-
deux centimes. 

Article seize 
Une terre, sise au lieu de Viguié Haut, for-

mant le numéro 1625, section F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de dix-sept 
ares dix centiares , troisième et quatrième 
classes, d'un revenu de trois francs sept centimes. 

Article dix-sept 
Un bois, sis audit lieu de Viguié Haut, formant 

le numéro 1635, seciion F de ladite matrice ca-
dastrale, d'une contenance de quinze ares trente 
centiares, cinquième classe, d'un revenu de vingt-
trois centimes. 

Article dix-huit 
Une terre, sise au même lieu de Viguié liant, 

formant le numéro 1621, seciion F de hdile ma-
trice cadastrale d'une contenance de vingt-quatre 

ares quaranle-.leox centiares, troisième, quatrième 
el cinquième classes, d'un revenu do trois bancs 
vingl-un centimes. 

Article dix-neuf 
Une terre, sise audit lieu de Viguié Haut 

formant le numéro 1636, section F de ladite 
matrice cadastrale , d'une contenance de trente 
ares, quatrième classe , d'un revenu de trois 
francs. 

Article vingt 
Une friche, sise au Pech de Bourderie, formant 

mant le numéro 1674, section F de ladite matrice 
cadastrale, d'une contenauez de quarante-un ares, 
quatre-vingts centiares, tioisierne classe, d'un re-
venu de vingt-cinq centimes. 

Article vingt-un 
Une friche, sise audit lieu de Pech de Bourderie, 

formant le numéro 1672, seciion F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de cinq ares, 
quatre-vingts centiares, troisième classe, d'un re-
venu de trois centimes. 

Article vingt deux 
Une t rre, sise audit lieu de Peeh de Bour-

derie, formant le numéro 1664, seciion F de 
ladite matrice cadastrale, d'une contenance de 
trente-neuf ares dix centiares , cinquième 
classe , d'un revenu de cinquante-neuf cen-
times. 

Article ving -lrois 
Une terre, sise au lieu de Vigne-Haute, for-

mant le numéro 1627, seciion F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de dix ares 
quarante centiares, deuxième et troisième clas-
ses, d'un revenu de quatre francs seize cen-
times. 

Article vingt-quatre 
Une terre sise au lieu de Viguié, formant le 

numéro 1613, section F da ladite matrice cadas-
trale, d'une contenance de un hectare vingt-un 
ares, troisième, quatrième el cinquième classes, 
d'an revenu de quatorze francs soixante-cinq cen-
times. 

Article vingt-cinq 
Une terre, sise au lieu de Vigne-Haute, formant 

le numéro 16'1, section F de ladite matrice ca-
dastrale d'une contenance de vingt-sept ares qua-
rante-huit centiares, troisième, quatrième et cin-
quième classes, d'un revenu de trois francs soi-
xante-trois centimes 

Article vingt-six 
Une vigne, sise au lieu de Vigne-Haute, for-

mant le numéro 1622, seciion F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de quatorze ares 
quatrième classe, d'un revenu de onze francs douze 
centimes. 

Article vingt-sept 
Une terre, sise audit lieu de Vigne-Haute, 

formant le numéro 1026, section F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de quinze ares 
quarante centiares, troisième et quatrième classes, 
d'un revenu de deux francs soixante-treize cen-
times. 

Article vingt-huit 
Une friche, sise au lieu de Pech de Bourderie, 

formant partie du numéro 4663, seciion F de la-
dite matrice cadastrale, d'une contenance de quatre-
vingt-trois ares cinquante centiares environ, troi-
sième classe, d'un révenu de cinquante-six cen-
times. 

Article vingt-neuf 
Une terre, sise au lieu de Viguié Haut, for-

mant le numéro 1634, section F de ladite ma-
trice cadastrale, d'une contenance de cinquante-
cinq ares soixante-dix cenliares, quatrième clas-
se , d'un revenu de cinq francs cinquante-sept 
centimes. 

Article trente 
Une vigne, sise au lieu de Viguié Haut, for-

mant le numéro 1641, seciion F de ladite malrice 
cadastrale, d'une contenance de treize ares, troi-
sième el cinquième classes, d'un revenu de un franc 
un centime. 

Article trente-un 
Une terre, sise audit lieu de Viguié Haut, for-

mant partie du numéro 1643, seciion F de ladile 
malrice cadastrale, d'une contenance de quarante-
cinq ares quarante huit cenliares, troisième et qua-
trième classes d'un revenu de trois francs sept 
centimes. 

Article trente-deux 
Un immeuble en nature de friche sis au Pech de 

Bourderie, formant le numéro 1648, seciion F de 
ladite matrice cadastrale, d'une contenance de 
vingt-deux ares quarante cenliares, troisième clas-
se, d'un revenu de treize centimes, cet article est 
porté sur ladile malrice cadastrale de Flaugnac 
a l'article de Fagonde Jean-Haplisle, tisserand à 
Caslelnau, mais est la propriété des Cubaynes, sus-
nommés. 

Article trente-trois 
Une vigne, aujourd'hui terre labourable
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lieu du Maillé, formant le numéro 41, shci'i a" 
la malrice cadastrale de Caslelnau, d'un
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et troisième classe-!, d'un revenu de d«ux"f 1119 

soixante-douze centimes. ratlc« 
Article trente-quatre 

Un bois, sis au lieu de Pech de Boulza 
formant partie du numéro 1708, sectior. p jUel> 

malrice cadastrale de Flaugnac, d'une 6 'a 

nance de vingt arcs quarante centiares «niT'6* 
cinquième classe, d'un revenu de Irène .0l)' 
limes. Cen' 

Article trente-cinq 
Un autre bois, sis au même lieu, formai! 

lie du numéro 1714, même seciion F <j
9
 .^f" 

malrice cadastrale , d'une contenance de a\ 
huit ares soixanie cenliares environ 
quième classe, d'un revenu de vingi-h

u
';

£
 C'°~ 

limes. cen-
Tous les immeubles ci-dessus désignés, sont ' 

tués sur le territoire de la commune de Flauer"" 
canton de Castelnau-Montratier, arrondissementY 
Cahors, département du Lot. 

Le cahier des charges, dressé pour parvenir 11 

vente des biens ci-de?sus décrits, a élé déposé a* 
greffa du Tribunal civil de Cahors, où chucun pel 
en prendre connaissance. 

La publication en a été faite le neuf juillet der-
nier el l'adjudication desdits biens a été coniinuéè 
au treize août suivant. 

Ce jour-là, tous les biens ont été adjuges au prix 
de quinze cent dix francs, en sus des charges à M' 
Billières, avoué, près le Tribunal, qui a élu corn-
mand en faveur de Gardes, Antoine, jeune cul-
tivateur, domicilié au lieu de Palau, commune de 
Flaugnac. 

Mais parade fait au greffe dudit Tribunal du dix-
neuf août courant, la dame Marie-Sophie Lacoste 
sans profession, et le sieur Caprais Combebias' 
propriétaires, mariés, domiciliés ensemble à Casiel-
nau-Montraiier, agissant conjointement et solidaire-
ment et encore le mari pour assister ei autoriser son 
épouse, constituant Me Auguste Mazières pour leur 
avoué, ont surenchéri du sixième le prix des diis 
biens, qu'ils ont déclaré porter à la somme de dix-
sept cent soixante-deux francs, en sus des charges 
ci 1,762 fr.' 

En conséquence, l'adjudication desdils biens 
saisis aura lieu le treize septembre pro-
chain, à l'heure de midi, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de C hors, au Palais de Justice 
de celle ville (audience des vacations). 

Elle sera faite en un seul lot, sur la mise 
à prix de dix-sepl ceni soixante-deux francs, 
ci 1,762 fr. 

En sus des charges. 
Il est en outre déclaré à tous ceux du cnef 

desquels il pourrait être pris inscription pour cause 
d'hypothèques légale*, qu'ils devront requérir celte 
inscription avant la transcription do jugement 
d'adjudication, sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable. 

Cahors, le vingt-deux août mil huit cent quatre-
vingt-sept. 

L'avoué poursuivant, 

MAZIÈRES. 

Enregistré à Cahors, le août mil huit 
cent quatre-vingt-sept, F° C 

reçu un franc quatre-vingt-
huit centimes décimes compris. 

Signé : JARTY, receveur. 

BROU 
t5fWg^j»?KgffilSKCTÔK 40 ANS DE SUCCES 

In seule, auéris«ant,suns lui rien adjoindre, 
les écoulements anciens ou récents, 

Iipëdition frau:o contre mjiiilat-posts. — Prix : 5 fr. le Haeoi. 
s. raaKÉ, FU'°, 102, rue Btcballsa. FABXS 

Eviter les contrefaçons 

Exiger le véritable nom 

issement Hydrothérapique 
du Docteur Teyssèdre 
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